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RAPPORT D' ACTIVITE

DE L'INSTITUT HENRY-DUNANT

.(1981 - 1983)

L'InôtretuX ei-t un centte de né^Zexton et de aonmtZon, 
uuxZêûrôte de <sei tioû Institutions mémo nu et pat 
voZe de conséquence du mouvement de ¿x CtoZx-Rouge 
tout entten.

L'Institut ut également: un -¿¿en entne -¿e monde de ta 
nzcheneJne et de £'enseignement: et le mouvement de ta. 
CtoZx-Rouge.

Vous te ea.dnz de su activités, t’Institut s'inspire 
du pntncûpu fondamentaux de ta. Cnoix-Rouge.

Lors de la XXIVème conférence internationale de. la Croix-
Rouge réunie en novembre 1981 à Manille, l'institut Henry- 
Dunant a présenté un rapport sur son activité de 1977 à 1981.

Le présent rapport porte sur la période écoulée depuis cette 
conférence jusqu'au 30 juin 1983.
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/ I - GÉNÉRALITÉS /

Lors de La séance de 1'Assemblée générale de l'institut du 30 juin
1982, les trois Institutions membres, le CICR, la LIGUE et la Croix- 
Rouge Suisse, ont renouvelé la composition de leur représentation au 
Conseil et à 1'Assemblée de l'institut (voir annexes 1 et 2).

A cette même réunion, L'Assemblée de l'institut a nommé comme Prési
dent pour la période de Juillet 1982 à juin 1984, Monsieur E. de la 
MATA, Président de la Ligue. Celui-ci succède à Monsieur Jean PICTET 
dont le mandat était venu à terme.

A la demande du nouveau Président, la situation de l'institut (rôle, 
structure, activités et finances) a fait l'objet d'un, réexamen con
fié à des groupes de travail composés de représentants de chacune 
des Institutions et de 1'Institut. Leurs conclusions ont abouti à 
une révision des statuts de ’l'institut, adoptés par 1'Assemblée 
lors de sa réunion du 29 juin 1983.

1 - Révision des statuts

Les principales dispositions sont résumées comme suit :

1.1. Objectifsx_fonctions

L'Assemblée réaffirme les objectifs de l'institut tels qu'ils 
figurent à l’article 3 des nouveaux statuts ainsi que ses trois 
fonctions fondamentales (Recfietefie, F oxmati-o n, PabiÂ.caZ^.one} :

"En ieipeetunt teô compétences ptoptes de 
cfiacune des Vto-cs ïnetitutùone membsteA, 
i' InAtûtiut cl pou/t but de mettre à. ¿a. dû>- 
po^icbton dee> membres de t' Assioctutton un 
tniTiument d'études et de tecfietcfies, de 
¿onmtton et d'enseignement dans toutes 
tes bnancfies d’activité de ta Ctoix-Rouae 
et de conttibuet ainsi à aengo-tcet t'unité 
et t'unive^Là otite de tu Ooix-Roâge.
Pan. ¿on a.c£con, VInitttut HenAy-Vunant 
dott eon&ocbueA. au développement de ¿a 
Cnoix-Rouge dans te monde".
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1.2. Structure_orcaniaue

L'organe suprême de l'institut est £'À4<5¿moZée GénéÆÆ-êa, com
posée de 3 représentants de chaque institutions membre, dési
gnés pour 2 ans. Chaque institution dispose d'une voix. L'Assem
blée qui prend ses décisions par consensus se réunit au moins 
une fois par an.

"La. gzsZcon dz L'ïnsLLtut ¿¿Z a^sunzz past 
u.n Comctz Exécute^ ^o-unz d'an nzpnzszntant 
à ¿'A44em6Zé2. GznznaLz dz zkazunz dz^> ïns- 
LLLutLons mzmbnzé zt dzsLgnz pan zLLzs poun 
unz pénLodz dz dzux. ans.

Lz Comctz Exécute^ ¿z nzu.nct aussL frtzquzm- 
mznt quz La. gz^siLon dsL a^oZte-i Lz dzman- 
dz, meute au moLns tnote a'oxis pan an.
Lzs nzancons du Cornette ExéciLÎZj ¿ont dctc- 
gzzs pan Lz mzjnbnz dz L'ïnsZctatcon dont an 
nzpntezntant pnteLdz L'^¿¿zmbLzz.

Les fonctions du Directeur et du Trésorier ont été précisées.

1.3. Çonseillers_scientifi2ues_et_membres_corresgondants

"L'Insttetut pzut avoxn dz.s ConszàLLzns ¿ctezn- 
tec^Lqute zt dte mzmbnzs connuspondante que 
ont poun mtesLon dz zoLLabonzn ztnoLtzmznt 
avzz L'ïnstttut, z£ nzspz<zti\jzanznt dz Lz zon- 
¿zLLLzn ¿un Lz pLan ¿eczntc^Lquz zt dz fautez 
zonnaZtnz ¿on nôLz dans Lte dLvznste pantéte 
du mondz”.

Il convient de mentionner à ce propos qu'en date du 30 juin 1982, 
1'Assemblée a nommé comme nouveau membre correspondant de l'ins
titut, Madame Alice PHILLIPS ROSE, conseillère nationale auprès 
des services internationaux de la Croix-Rouge américaine.

Les autres membres correspondants de l'institut sont les suivants :
Madame Sachiko Hashimoto (Japon) - Monsieur José G. de Rueda
(Mexique) - Madame Anne-Sofie Trosdahl-Oraug (Norvège) - Monsieur
Willy Heudtlass (Rép. Féd. d'Allemagne) et Monsieur Carl Van de 
Kerckhove (Belgique) .

Il appartiendra au nouveau Comité Exécutif d'examiner encore les 
questions financières et la structure interne de l'institut.
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/ II - ACTIVITÉS DE L'INSTITUT /

Depuis novembre 1981, l’institut Henry-Dunant a poursuivi ses acti
vités dans le domaine de la recherche, de la formation et de la dif
fusion, conformément à ses plans et budgets 1982 et 1983 adoptés par 
1’Assemblée.

L’Institut s’est notamment efforcé de donner suite à la résolution I 
du Conseil des Délégués (Manille, novembre 1981) relative au dévelop
pement futur des activités de l’institut (voir annexe 3).

A - RECHERCHE -

1 - Principes et activités de la Croix-Rouge.

Obj: Paowuvoâa eZ eiiZttpAendtt dei éZudeé ¿oa ¿ùô pAcncÂ- 
peô et -idéaux de La CnœLx.-Rouge. uLniL que. ¿un de4 pAobZèmeô de 
catacZèAe fiumanZtaeAe ¿¿éô aux aatZvZtéô de La CnoLx-Rouge..

1.1. Etude_sur_le_service_volontaire_de_la_CroiX2Rou2e_dans_la 
Société_d^aujourd^hui.

Pendant cette période, l’institut a poursuivi et achevé l’étude 
sur "le Service Volontaire de la Croix-Rouge dans la Société 
d’aujourd’hui" dont le but était d’établir un diagnostic de la 
situation du service volontaire au sein des Sociétés nationales, 
de dégager des conclusions et orientations quant au rôle et à la 
pratique du service volontaire à l’avenir et de proposer des so
lutions aux problèmes auxquels sont confrontés les Sociétés na
tionales dans les divers aspects du volontariat.

Cette étude est également une suite donnée à la résolution XIX 
de la XXIVème Conférence Internationale de la Croix-Rouge 
(Manille, novembre 1981) recommandant à l’institut, "en étroite 
coopération avec la Ligue et le CICR, de contribuer à une meil
leure adaptation du service volontaire aux besoins actuels de la 
société, au moyen d’études et de séminaires sur les différents 

aspects du volontariat.



Conformément à cette résolution et pour répondre au voeu de la 
Conférence, l'institut a entrepris une consultation générale de 
toutes les Sociétés nationales par voie de questionnaire portant 
sur la situation du service volontaire au sein des Sociétés na
tionales .

L'analyse des réponses de 61 Sociétés nationales a permis de 
dresser un diagnostic de la situation du service volontaire de 
la Croix-Rouge, assorti de projets de recommandations et de sug
gestions sur l'action future du volontariat Croix-Rouge.

Ce document de travail a été présenté à la "Rencontre Mondiale 
sur le Volontariat Croix-Rouge" organisée par la Croix-Rouge 
Mexicaine, avec l'appui technique de la Ligue et de l'institut 
Henry-Dunant, en mars 1983 à Mexico-City.

La publication de cette étude est prévue pour la fin de l'année
1 983.

1.2. Etude_sur_lj_humanisation_des_conditions_d ¿hospitalisation

A une époque où la technologie moderne se développe si rapidement 
dans les hôpitaux et que l'on assiste souvent à une dégradation 
des rapports humains, il a semblé utile de réfléchir sur la qua
lité de la vie des malades dans les établissements hospitaliers.

L'Institut Henry-Dunant a reçu mandat d'aborder le problème de 
l'humanisation des soins hospitaliers en Suisse, d'en examiner 
les aspects matériels, techniques, sociaux, psychologiques, afin 
d'aboutir à des solutions satisfaisantes pour toutes les per
sonnes concernées.

A cet effet, un Groupe d'étude présidé par le Professeur René 
MACH, et composé de représentants des milieux médicaux, infir
miers, hospitaliers, et de la Croix-Rouge, a établi un document 
"Humaniser les Etablissements Hospitaliers" qui analyse les fac
teurs de déshumanisation et propose des solutions concernant 
l'amélioration des conditions du malade à l'hôpital, celle des
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rapports entre le patient et le.médecin ou le personnel soignant.

Ce document a été envoyé en Décembre 1981 à quelque 700 directeurs 
médecins-chefs et infirmières-chefs de Suisse. Les nombreux com
mentaires reçus ont incité l'institut à étendre cette consulta
tion à plusieurs Sociétés nationales afin de recueillir leurs 
avis et d'examiner le rôle que jouent ou pourraient jouer les 
Sociétés nationales dans ce domaine, notamment dans le domaine 
de la formation du personnel soignant.

L'Institut procède actuellement à la préparation d'une nouvelle 
version de cette étude sur la base de ces commentaires.

1.3. Çroix-Rouce_et_transfusion_san2uine -

L'Institut à la demande de ses membres, vient d'entreprendre, 
en étroite collaboration avec le service de transfusion sanguine 
de la Ligue, une étude approfondie du développement historique 
des programmes de transfusion sanguine des Sociétés nationales 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Il est prévu d'examiner 
plus particulièrement le processus de décision qui, dans certains 
cas,a conduit les autorités publiques de certains pays à confier 
à certaines Sociétés nationales la responsabilité du service na
tional de la transfusion sanguine.

Une telle étude peut non seulement constituer une contribution 
à l'histoire du mouvement de la Croix-Rouge mais aussi promouvoir 
des programmes de sang au sein des Sociétés nationales. Il est 
prévu de publier cette étude en 1984.

2 - Droit international humanitaire.

Objectto-i : ptépG/t£t du doc.umontt> do ttaucuiZ ot do xo^otoncu 
à. Z' iua.go du dioA.cJie.ustA, du SocûotoA nationaZu, otc., aua. Zo 
cLiott ZntunatZoncLZ humanttuAO.

Co>itu.bu.oA. aux o^oAtà du ZutbtutLou do Zu CtoZx-Rouge poux 
Za. dZ^iuZon du. dtoZZ ZntO'UiationaZ. yiuma.yuZta.uio.
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2.1. Manuel d'ensei2nement_du_droit_international humanitaire.

L'Institut a poursuivi, en collaboration avec 1'UNESCO et le 
CICR, la préparation de ce Manuel destiné aux universités. Il 
s'est adressé à des experts de renommée mondiale pour leur de
mander de traiter les divers aspects du droit international hu
manitaire .

2.2. Glossaire_de_la_terminolo2ie_du_droit_international_humani- 
taire.

L'Institut collabore avec 1'UNESCO, l'institut Universitaire des 
Hautes Etudes Internationales de Genève et le CICR, à l'élabora
tion d'un Glossaire du droit international humanitaire à paraître 
en anglais, français, espagnol et russe. Cette étude est placée 
sous la responsabilité du Professeur I. Paenson.

2.3. Guide_Draticue_à_Vusa2e_des_Sociétés_nationales_sur_les 
méthodes_de_diffusion_du_droit_international-humanitaire 
e£_^es_2rinci2es_et_ideaux_de_la_Croix2Rou2e.

Conformément à la résolution I du Conseil des délégués de 
Manille, encourageant notamment l'institut à "renforcer sa con
tribution aux efforts du CICR pour diffuser le droit internatio
nal humanitaire, continuer à soutenir l'action du CICR et de la 
LIGUE pour la diffusion des Principes et idéaux de la Croix- 
Rouge", l'institut a réalisé, en étroite collaboration avec le 
CICR et la LIGUE, ce guide qui vise essentiellement à proposer 
aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
des méthodes propres à les aider dans leur tâche de diffusion 
du droit international humanitaire et des principes et idéaux de 
la Croix-Rouge. Le guide, préparé par Mlle D.Zyss s'adresse à tout-: 
les Sociétés nationales'et plus particulièrement à celles qui s'a; 
prêtent à mettre sur pied un programme de diffusion.

Ce guide, qu'il est prévu de présenter à l'occasion de la réunion 
du conseil des délégués en octobre 1983, a également bénéficié 
des avis et des informations de nombreuses Sociétés nationales 
consultées à cet effet.
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2.4. Réoertoire_des_universités_et_institutions_académiques_pour  

la_or omotion_de_^en seignement_du_dr  oit _ interna tional_hunia- 
nitaire.

Dans la but de promouvoir l'enseignement du droit international 
humanitaire dans les universités du monde et des recherches dans 
ce domaine, l'institut a entrepris une étude visant à réperto
rier les universités et institutions académiques des divers pays 
du monde où le droit international humanitaire est enseigné ou 
pourrait l'être ainsi que les enseignants actuels ou potentiels.

A cet effet, l'institut procédera à une consultation par voie 
de questionnaire auprès des Sociétés nationales et par leur in
termédiaire auprès des Universités et institutions académiques 
de leurs pays respectifs.

3 - Etudes sur la Croix-Rouge et la paix

L'Institut a pourvuivi en collaboration avec le CICR et la LIGUE, 
une étude institulée : "Contribution à l'esprit de paix du droit 
international humanitaire et des principes fondamentaux de la • .
Croix-Rouge".
Cette étude vise à dégager la signification profonde des princi
pes du droit humanitaire et de chacun des principes de la Croix- 
Rouge pour l'esprit de paix.

4 - Autres études de caractère humanitaire

4.1. Législation pénitentiaire -

En 1978, l'institut Henry-Dunant s'employa à réunir la législa
tion pénitentiaire de divers pays du monde, afin de procurer au 
service de détention du CICR une première documentation pour les 
besoins des délégués qui visitent les établissements péniten
tiaires dans le monde.

Afin de mettre à jour, en 1982 et 1983, la documentation existante 
et compléter cette collection des règlements pénitentiaires,
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L'Institut s'est adressé aux Ministères des Affaires étrangères 
de nombreux pays et en a informé les Sociétés nationales. En 
outre une bibliographie sur la détention est actuellement en 
voie de préparation.

4.2. Stagiaires à_Vlnstitut

L'Institut a vocation de promouvoir des études de caractère hu
manitaire, il apporte sa contribution à des recherches de carac
tère humanitaire entreprises par d'autres institutions ou des 
chercheurs individuels utiles au mouvement de la Croix-Rouge.
Dans ce cas, il accorde des facilités aux chercheurs et apporte 
son concours sous forme d'avis et conseils. Tel est actuellement 
le cas avec une étude sur la protection des enfants non-accompa- 
gnés dans les situations d'urgence, et une recherche sur la prépa
ration en vue des désastres et la protection de l'environnement.

En 1982, l'institut a accueilli 12 stagiaires dont 4 des Socié
tés nationales de Norvège, Pays-Bas, Suède et Suisse, 3 étudiants 
de 1'Université de Santa-Clara (Californie) et 3 de l’institut 
International des droits de l'homme (Strasbourg).

B - FORMATION -

: coKvttZbueA à Za dZ^iuZon du. ÆôZt de ta. CA.otx-Rou.ge 
et de 4eA aettvttés de pA-oteetton et d'es-ststanee et du. dAott 
tnteAnattonat. huma.nttatA.e au. béné^tee des membA.es de ta. CA.otx- 
Rouge et des pu.bttes non CA.otx-Rou.ge.

1. Cours pour dirigeants, cadres et volontaires des Sociétés 
Nationales.

Lors de sa réunion du 30 juin 1982, 1'Assemblée de l'institut 
Henry-Dunant a réaffirmé et précisé le rôle de l'institut dans 
la formation générale des cadres et volontaires des Sociétés

nationales.

membA.es
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Par "Formation, générale" des cadres des Sociétés nationales, il 
faut entendre l'enseignement de notions théoriques et pratiques 
sur :
. L'organisation de la Croix-Rouge internationale.
. Les principes fondamentaux de la Croix-Rouge.
. Le droit international humanitaire.
. Les actions et l'organisation du CICR et celles de la LIGUE.

Les membres de l'institut peuvent aussi demander le concours 
de l'institut Henrv-Dunant pour la formation de leurs personnels 
respectifs et la formation spécifique des cadres des Sociétés 
nationales dans leurs domaines respectifs.

1.1. En 1982, l'institut a organisé, du 4 au 13 mai son Vllème 
cours^ d'introduction aux activités internationales de la Croix- 
Rouge (en langue française) auquel ont participé 21 représentants 
de Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
(dont 10 d'Afrique, 5 d'Europe, 4 du Moyen Orient/Afrique du Nord, 

2 d'Asie.

1.2. En 1983, a eu lieu du 30 mai au 10 juin le VlIIème cours
(en langue anglaise): Trente trois représentants de Sociétés na
tionales ont participé à ce cours, dont 13 d'Asie, 8 d'Afrique, 
6 d'Europe, 4 du Moyen-Orient, 2 d'Amérique/Caraïbes.

Des bourses de voyage et/ou de séjour ont pu être attribuées à 
des participants grâce au concours de la LIGUE, du CICR, et des 
allocations du fonds de 1'Imoératrice Shôken.
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QUELQUES STATISTIQUES

SUR LES COURS D'INTRODUCTION AUX

ACTIVITÉS INTERNATIONALES DE LA CROIX-ROUGE

L'Institut a organisé 8 cours, dont

3 en français ( 1978 - 1980 - 1982)

4 en anglais (1974 - 1979 - 1981 - 1 983)

1 en espagnol (1980, zn zotta.boA.ai.Zon 
avec ¿a CÆotx-Roaçje 
EspagnoZz)

Pendant ces 8 cours, l'institut a accueilli
230 participants dont :

- 56 d’A^atquz

- 37 d'Amzatquz zt CaaaZbzs

- 35 d'AsZz
- 79 d'Eaaopz

- 23 du Moÿen OaZzni (A^aZquz du Noad)
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REPARTITION PAR TITRES ET FONCTIONS

DES 230 PARTICIPANTS AUX HUIT COURS ANNUELS (1974-1983)

À L'ÉCHELON NATIONAL À L'ÉCHELON RÉGIONAL ET LOCAL
oooooooooooooooooooo OOOOOOOOOOOOOOOQOOOOOOOO O O O O O

- Directeur de services 50 - Directeurs de services 16
- Secrétaire généraux - Présidents de Comités

(Directeurs nationaux) 23 locaux 6
- Membres du Comité central - Présidents de Comités

(Comité exécutif) 20 régionaux (provinciaux) 8
- Vice-Présidents 15 - Secrétaires régionaux 4
- Collaborateurs au siège - Vice-présidents 3
central. 15 - Membres de comités régio-

- Conseillers 12 naux 3
- Secrétaire généraux - Directeurs et Directeurs-

adjoints 9 adjoints 3
- Membres de commissions - Vice-président 1
consultatives 11 - Collaborateurs 1

- Présidents 10
TOTAL : 45- Volontaires 6

- Directeurs adjoints 5
- Trésoriers généraux 4
- Trésoriers adjoints 3
- Secrétaires administratifs 2

TOTAL : 185
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2. Pour publics non Croix-Rouge.

2.1. L'Institut a poursuivi l'organisation de séminaires sur
la Croix-Rouge et le droit international humanitaire pour mem
bres des Missions permanentes auprès de l'Office des Nations 
Unies à Genève. second séminaire a eu lieu en janvier 1982
et a réuni 18 diplomates, le troisième s'est tenu (en anglais) 
en janvier 1983 avec la participation de 23 diplomates.
Le but de ces séminaires est d'apporter aux diplomates des con
naissances actualisées sur le rôle et les activités de la Croix- 
Rouge et de les familiariser avec les principes du droit inter
national humanitaire et certaines questions fondamentales rela
tives à son application.

2.2. Séminaires ré2ionaux_sur_le_droit_international_humanitaire

Pendant la période sous rubrique, l'institut a organisé en col
laboration avec d'autres institutions académiques trois sémi
naires régionaux sur le droit international humanitaire :

. 1I1 émZnaZte a^tZcatn ¿ut £e dtoZZ_ZnZetnaZZona£_fiu.manZZaZt.e

(en collaboration avec l'institut des Relations Internationales 
du Cameroun), 55 participants venant de 29 pays d'Afrique (et 
22 étudiants de l'IRIC) ont participé à ce séminaire qui s'est 
tenu à Yaoundé (Cameroun) du 24 novembre au 2 décembre 1981).

. Illème -5 émZnaZte. ZnZttamétZcaZn
manZZaZte eZ_f.a_4oZu.ZZon pa.c.d.^'lqu.Q. _d&¿ s'est tenu
à Tampa, Floride du 8 au 12 novembre 1982, organisé par l'institut 
Henry-Dunant, en collaboration avec l'Association Interaméri
caine des Avocats. Ce séminaire était composé de deux program
mes : droit international humanitaire et solution pacifique 
des différends internationaux.
Ce séminaire a été suivi par environ 90 participants, notamment 
des juristes.
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. Ie,t ¿émZnaxAe éu.A._^e_dn.o-ct_^n^e.A.na.td.ona^_h.u.nia.n-ç^a.d.'ie._pou.^_'fte.- 

pn.é.4 e.n.Ça.n-tà de. Qou.ve.ttne.m<2.nté _d’ ¿nétZZu.td.oné a.c.a.démZau.zé de.

¿a._né.Q-çon kéd.e./Pa.c.i.^i.qu.e. s'est tenu à Canberra du 6 au 12 
février 1983. Il était organisé par 1'Université Nationale 
d'Australie, l'institut Henry-Dunant en association avec la 
Croix-Rouge australienne. Quelque 54 représentants de 15 pays 
ont participé à ce séminaire dont le thème général était : 
"Protection de l'être humain en temps de conflits armés".

Les résultats de ces séminaires ont prouvé l'utilité de la dé
centralisation de l'enseignement du droit humanitaire et l'im
portance des échanges de vues entre représentants de disciplines 
diverses : diplomates, militaires, juristes, universitaires, mé
decins et représentants de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

3. Autres activités d'enseignement et de formation.

3.1. Séminaire_sur le_droit international_humanitaire_à_Strasbour2 

Comme chaque année, en juillet, l'institut a participé en 1982
et 1983 à l'enseignement du droit international humanitaire dans 
deux séminaires organisés dans le cadre des Cours d'été sur les 
droits de 1'Homme de l'institut International des Droits de 
1'Homme de Strasbourg.

3.2. Séminaire £our_étudiants_en_droit

L'Institut a apporté sa contribution à l'organisation d'un sémi
naire sur le droit international public, le droit international 
humanitaire et la Croix-Rouge pour étudiants en droit de l'Uni
versité de Santa-Clara (Californie). Ce séminaire a eu lieu au 
siège de l'institut Henry-Dunant du 13 au 30 juin 1983.

3.3. Formation de_responsables_des_établissements_génitentiaires

Depuis de nombreuses décennies, le CICR réserve une attention 
prioritaire à la situation des détenus dans le monde entier. Son 
action de visites à largement contribué à améliorer la situation 
dans ce domaine. Mais l'action de la Croix-Rouge, ainsi que de 
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la plupart des autres organisations intéressées par la situation 
des détenus, n'intervient qu'au stade de la détention même, et 
souvent, au moment de la violation et des infractions des règles 
fondamentales de la détention. Il est apparu opportun d'entre
prendre un certain nombre d'actions au stade de prévention, afin 
d'éviter au maximum les possibilités de violation et notamment 
de promouvoir l'organisation d'une série de séminaires interna
tionaux ou régionaux sur les problèmes de la détention. Le pro
gramme de ces séminaires pourrait comprendre notamment une par
tie consacrée aux objectifs du CICR en matière de détention (con
dition matérielle et traitement des détenus).

Ces séminaires destinés notamment aux responsables des services 
des prisons de divers pays sur le plan international et/ou ré
gional, permettraient également des rencontres entre les respon
sables des différents pays et l'échange d'expériences dans un 
esprit orienté exclusivement vers le développement des conditions 
de détention et du traitement humain des détenus.

Des consultations préliminaires avec des responsables des ser
vices pénitentiaires des Etats-Unis, et notamment le "National 
Institute of Corrections", ont abouti à une réunion préparatoire 
à laquelle ont participé des experts américains et des représen
tants du CICR, de l'institut Henry-Dunant et du Centre d'Etudes Pénales 

de Messine. Le but de cette réunion qui s'est tenue à Washington 
du 22 au 24 novembre 1982, était d'étudier les questions touchant 
à l'enseignement et aux programmes de formation du personnel des 
prisons.

3.3. Une_salle_d¿expérimentation_et_d¿instruction_sur_la_diffu
sion du_droit international_humanitaire_auprès_des_forces_armées 
a été équipée à l'institut avec le concours du CICR. Une telle 
réalisation sera particulièrement utile pour les cours et sémi

naires de formation.
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C - PUBLICATIONS -

Au cours de cette période, l'institut a publié :
- R. Perruchoud : "International responsibilities of the National 
Red Cross/Red Crescent Societies", IHD, 1982 (anglais). Cet 
ouvrage analyse les responsabilités des Sociétés nationales
en tant que membres du mouvement de la Croix-Rouge et les 
implications du devoir de solidarité qui les lie entre elles 
et avec les autres composantes de la Croix-Rouge.

- B. Jacovlevic : "New international status of civil defence". 
Nijhoff/IHD, 1982 (anglais). Il s'agit d'une étude sur le nou
veau statut de la protection civile à la suite des Protocoles 
additionnels aux Conventions de Genève.

- J. Egeland : "Humanitarian initiative against political disa- 
pearances", IHD, 1982 (anglais). Cette étude examine entre 
autres le rôle que pourrait jouer la Croix-Rouge face au pro
blème angoissant des disparitions forcées ou involontaires.

- Rapports sur les séminaires régionaux de droit international 
humanitaire (Yaoundé III 1981 et Quito 1981 ).

- Manuel de la Croix-Rouge internationale : L'Institut a contri
bué à la préparation de la Xllème édition, dont la version 
française a été publiée en février 1983.

- Les Editions Slatkine et l'institut Henry-Dunant ont entrepris, 
en collaboration avec la dotation Carnégie pour la paix inter
nationale, la réédition in extenso de la collection : "The 
Classics of International Law". L'oeuvre de E. de Vattel,
"le droit des gens ou principes de la loi naturelle" a paru 
en avril 1983.

- Musée Henry Dunant : Les tableaux-diagrammes de Henry Dunant 
(dont le 4ème mis à disposition par la Croix-Rouge Suisse) ont 
été restaurés par les soins du Musée d'Art de Zurich.
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/III - RELATIONS /

1. Relations avec les Sociétés nationales

Conformément à la résolution I du conseil des Délégués (Manille 
novembre 1981), quelques Sociétés nationales ont envoyé des sta
giaires à l'institut et lui ont fourni du matériel de caractère 
historique ou juridique pour son centre de documentation.
Il est rappelé que l'institut se tient à la disposition des Socié
tés nationales pour l'organisation de cours et séminaires au bé
néfice de leurs nationaux ou autres groupes de personnes tels que 
les journalistes.

2. Relations avec des Institutions spécialisées

L'Institut a poursuivi sa collaboration avec des institutions aca
démiques et des instituts spécialisés, tels que l'institut Inter
national des Droits de 1'Homme de Strasbourg, l'institut des Rela
tions Internationales du Cameroun, l'Association Interaméricaine 
des Avocats, 1'Institut International de droit humanitaire de San 
Remo, le Centre International de Recherches et d'Etudes Sociologi
ques, Pénales et Pénitentiaires de 1'Université de Messine, le 
"National Institute of Corrections" à Washington, etc.

3. Représentation de l'institut Henry-Dunant

En 1982, l'institut a été représenté à une conférence sur le droit 
international humanitaire organisée par la Croix-Rouge américaine 
et la faculté de droit de 1'Université américaine de Washington 
(11-12 mars). Il a participé à un séminaire sur les méthodes de 
diffusion du droit international humanitaire et des principes de 
la Croix-Rouge dans les pays nordiques (Oslo, 2-4 août).

En 1983, l'institut a participé à la 1ère réunion des Sociétés 
nationales de Croix-Rouge et Croissant-Rouge des pays balkaniques 
(Sofia, Bulgarie, 28 mars - 1er avril).
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/ IV - SITUATION FINANCIÈRE /

Ci-après sont consignés les budgets et résultats des comptes d'exer
cice pour 1981 et 1982.

Hormis les contributions ordinaires de ses trois membres et de la 
Confédération Helvétique, l'institut a reçu, en 1982 et 1983, l'appui 
des Sociétés nationales suivantes qui ont contribué au budget de fonc
tion et/ou budget opérationnel de l'institut :

- République Fédéaale d'Allemagne
- Canada
- Vanemaalz
- Espagne
- Gn.ande.-Bae.tag ne.
- Japon
- Libye
- Monaco
- Norvège
- Nouvelle-Zélande
- Pays-Bas
- Suède.

La Division de l'Aide Humanitaire du Département Fédéral Suisse des 
Affaires Etrangères a octroyé à l'institut une aide matérielle impor
tante pour l'organisation de séminaires régionaux sur la diffusion du 
droit international humanitaire.

Enfin, plusieurs gouvernements et des institutions privées, telles 
que SIDA, The Joseph Rowntree Charitable Trust, des entreprises 
suisses, etc, ont apporté leur appui matériel à la réalisation de pro
jets de l'institut.

L'Institut Henry-Dunant leur en exprime toute sa gratitude.



BUDGET INSTITUTIONNEL Budget 1981 Résultat 1981 Budget 1982 Résultat 1982

- REVENUS DE PLACEMENTS 85'000 111'234 97'000 107'875

- CONTRIBUTIONS MEMBRES :
. CICR 60'000 60'000 70'000 70'000
. LIGUE 60'000 60'000 70'000 70'000
. CROIX-ROUGE SUISSE 60'000 60'000 70 ’ 000 70'000

- AUTRES CONTRIBUTIONS :
. DEP. FED. DES AF. ETRANGERES 50'000 50'000 50'000 65'000 1
. SOCIETES NATIONALES 45'000 50'693 50'000 60'684 S

. VENTE D'OBJETS 1 ' 000 4'000 1 ' 000 366 1

. LOCATIONS 15'000 18'103 24 '000 35'347

- TOTAL RECETTES 376'000 414'030 432'000 479'272

- TOTAL DEPENSES 500'000 515'926 541 '000 544'822

- DEFICIT (124'000) (101'896) (109'000) ( 65'550)

BUDGET OPÉRATIONNEL

- DEFICIT / EXCEDENT DE RECETTE (8'000) 4'940 (4 ' 500) 4 ' 355

RESULTAT DEFICITAIRE TOTAL : (132'000) (96’956) (1 1 3 ’500) (61'195)



ANNEXE 1

LISTE CES MEMBRES VU CONSEIL

au 2 9 jiiZn / 9 S 3

Président : M. Enrique de la MATA PazéLdznt dz La LLguz.
PazàLdznt dz La CaoLx-Poagz zspagnoLz

cicr M. Francis DICK - Ch.z& du ¿zavLzz budget i ancuLyzz
M. Alain MODOUX - Chz$ du Vzpantemznt In^onmatLon
M. Yves SANDOZ VLnzzZzua adjoLnt & zhz& du. Vzpt. 

doztaLnz zt daoLt.

Ligue : M. Bengt BERGMAN - Scu^-^zzaéZaLaz gznznaL, zzztzua dz 
U adrnLnàstaatLon zt du zontaôLz.

Mme Yolande CAMPORINI - ComzLLLzaz tzzhnLouz adjoLntz pcua
Lzs a.^cudtzz> 4 tatutaùtzs.

M. Hans HOEGH — Szcnztadaz gznznaL dz La LLguz.

Croix-Rouge 
Suisse : M. Yves DUNANT TnzioaLza gznztaL

M. Hans HAUG * - PazsLdznt dz La CaoLx.-P.ougz Suâazz
Me Jean-Paul BUENSOD VLcz-PazïLdznt dz La CaoLx-Poagz 

SuLaaz.

sug¡£léants :

M. Jean PASCALIS - SzzaztaLaz gznéaaL adjoLnt dz La 
CaoLx-Pcagz SuLmz

M. Hans-Heiner ZAESLIN - Supptzant du taéaoaLzï. gznéaaL

conseillers : M. Bernard GAGNEBIN
M. Pierre GAILLARD

Cûn/ieZCCeA azadémLgaz
ComzLLLza dz L'l^tà.tuZ H znay-Variant

Institut
Henry-Dunant :

M. F.G. AKERHIELM
M. J MEURANT
M. J. TOMAN

AdrnZ/iLiXurietU
PxAeCZêU/t
DX/tecri ¿tu-<zd joZnX

* puis M. Kurt BOLLIGER



A N N E X E 2

LISTE DES MEMBRES VE L'ASSEMBLEE

du 2 9 juin 19

Président : M. Enrique de La MATA

cicr : M. Maurice AUBERT
M. Jacques MOREILLON
M. Jean PICTET
M. Dietrich SCHINDLER
M. Hans-Peter TSCHUDI

Ligue : M. Bjorn EGGE
M. Janos HANTOS
M. Victor LAROCHE
Prof. Oreste LOURIDIS

Crolx-Rcuge
Suisse ; M. Hans HAUG*

Me Jean-Paul BUENSOD
M. Yves DUNANT
M. Jean PASCALIS

M. Félix CHRIST

- PtéxS-cde/vC de ¿u. Ligue.
PdZAidznt dz id Cnoix-Rougz zzpdgnoiz

- Mznbnz du CT CR
- DZteoitu/i dzi> A^j.did.zé gznznaizs
- Mzmbdz du CICR
- Mzmbdz du CICR
- Mzmbdz du CICR

- Pdziidznt de id C.R. Modvzgiznnz
- Pft&idznt dz id C.R. Hong/toZse
- PtéiZdenZ de id C.R. Haïtienne
- Ptâ&idznt dz id C.R, dzLizniguz

- P-iziidznt dz id C.R. Suizzz
- Vizz-Pdzzidznt dz id C.R. SuZi4e
- Tdzioniz/t génétat
- SecAéûuste géné'tGZ adjoint dz id

C.R. Suzû-ôe.
- Mzjrbnz dz id Cd.oix.-Ro ugz Suite z.

Conseillers : M. Bernard GAGNESIN
M. Pierre GAILLARD

Institut
Henry-Dunant : M. F.G. AKERHIELM

M. Jacques MEURANT
M. Jiri TOMAN

- ConAzitizd dzddéonigaz
- ConAziUza dz t'Institut dznsty-Vunant

- Adnte/LÎiZtateuA
- VinzztzuA.
- VxAzztzua-Ad joint

* puis Monsieur Kurt BOLLIGER



ANNEXE 3

RESOLUTION DU CONSEIL DES DELEGUES

(MANILLE, NOVEMBRE 1981)

DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES DE L'INSTITUT HENRY-DUNANT

Le Conseil des Délégués,

ai/anX ptx.4 connaissance des informations sur l'activité 
de l'institut Henry-Dunant depuis la XXIIIème Conférence 
Internationale de la Croix-Rouge (Bucarest, octobre 1977),

1 . expAZme son appréciation pour les résultats positifs 
auxquels l'institut est parvenu et l'encourage à :

- poursuivre son action au service du mouvement de la 
Croix-Rouge dans les domaines de la recherche, de la 
formation et des publications,

- renforcer sa contribution aux efforts du CICR pour 
diffuser le droit international humanitaire,

- continuer à soutenir l'action du CICR et de la Ligue 
pour la diffusion des principes et idéaux de la Croix- 
Rouge .

2. Encoutagt les Sociétés nationales à contribuer aux acti
vités de l'institut, notamment :

- en lui proposant des sujets de recherche de caractère 
humanitaire et en mettant à sa disposition, dans la 
mesure du possible, du personnel qualifié pour les 
réaliser,

- en l'aidant à organiser, pour leurs propres membres 
ou d'autres catégories de personnes n'appartenant 
pas à la Croix-Rouge, des séminaires sur la Croix- 
Rouge, le droit international humanitaire et d'autres 
sujets spécifiques,

- en l'aidant à produire et à diffuser ses publications 
et en lui fournissant tout matériel utile de caractère 
historique ou juridique.

3. InvZXe les Sociétés nationales à fournir à l'institut les 
moyens nécessaires à la mise en oeuvre de projets spécifi 
ques lui permettant ainsi de poursuivre et développer son 
action.


